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ART. PREMIER N° 102

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 décembre 2020 

RELATIF AU PARQUET EUROPÉEN ET À LA JUSTICE PÉNALE SPÉCIALISÉE - (N° 3592) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 102

présenté par
Mme Le Pen, M. Bilde, M. Chenu, M. Meizonnet, M. Pajot et Mme Pujol

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s'opposer à la création d'un parquet européen.


